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AVANT-PROPOS DU PRÉSIDENT 

Ce rapport mesure les premiers effets, positifs, de la LME en matière de réduction des délais 
de paiement. Il est en effet, le premier à paraître après le vote de la LME (voir Encadré 3 et 
Annexe 2). Sôil ne peut, bien évidemment, en mesurer tous les effets et toutes les 
conséquences en détail, puisque les comptes seront seulement disponibles lôan prochain, il 
montre cependant que cette loi a globalement joué dans le bon sens, et ceci au milieu dôune 
conjoncture à haut risque. On aurait pu en effet craindre que la crise qui a frappé les 
entreprises, particuli¯rement lôindustrie, et plus encore les PME ait eu des effets très violents 
sur les conditions de paiement en France. On aurait ainsi pu penser que la tendance des 
grandes entreprises ¨ payer avec retard sôaccentue et que la r®duction des d®lais au sein 
des PME sôarr°te, sinon se renverse. Les premiers chiffres dont nous disposons montrent 
que tel nôest pas le cas. Il convient de sôen f®liciter, et plus encore dôen f®liciter les 
protagonistes. 
 
Selon nous, lôanticipation des nouvelles r¯gles, au fond assez bien connues des acteurs 
économiques grâce aux actions dôinformation, publiques et privées, en ce sens, a évité une 
dérive dangereuse. Dôune certaine fa­on, le vote de la loi en ao¾t 2008 avec mise en îuvre 
à partir de janvier 2009 a conduit les entreprises à agir par anticipation, ce qui est assez 
remarquable. Certes, dôautres ®l®ments ont également joué positivement dans la mise en 
place de la loi : les nouvelles règles de paiement, le système de dérogations temporaires, 
plus les soutiens des banques - dôOséo en particulier - ont ainsi évité une dérive grave, au 
pire des difficultés de paiement. Le médiateur du crédit et le réseau territorial quôil a construit 
ont eu un poids, souvent décisif, pour traiter les dossiers les plus sensibles et mettre les 
acteurs face à leurs responsabilités. Bien sûr, il faut aussi examiner avec soin ces données 
(et celles qui vont suivre dans les prochains rapports) et ne pas leur faire dire ce quôelles ne 
peuvent pas dire : la crise a également conduit les entreprises à réduire partout les 
investissements et les stocks, ce qui a mécaniquement réduit les encours de factures et 
certaines, m°me si elles lôauraient voulu, nôont pu mener ¨ bien une action volontariste de 
réduction des délais fournisseurs. Mais les remontées des entreprises, directes ou 
indirectes, insistent néanmoins sur la préoccupation du paiement à bonne date. 

 
Cinq points m®ritent ¨ ce stade dô°tre pr®cis®s : 

- le premier est que des vérifications doivent être faites régulièrement sur la mise en place de 
la loi, en veillant en particulier ¨ ce quôelle ne soit pas lôoccasion de baisses de prix ou 
dôautres ç compensations » (le rapport signale ce type dôattitudes, qui doit être 
systématiquement réduit), 

- le deuxième est que lôaccent doit toujours porter sur la d®mat®rialisation des moyens de 
paiement, donc sur les conditions dôacceptation en amont du paiement, pour ®viter les 
contestations tardives (et intéressées) et permettre ï dans le temps ï une amélioration et 
une sécurisation croissantes des processus, dans le privé et dans le public, 

- le troisième est le fait que la loi qui se met ainsi en application a prévu des dérogations 
temporaires de trois ans, et quôil faut donc veiller au retour à la norme prévue par la loi elle-
même, sachant que la réduction des délais doit, après, se poursuivre : il en va de la 
consolidation continue de notre système productif, 

- le quatrième point porte sur la nécessité de convaincre les partenaires européens pour que 
cette loi, qui entend (répétons-le) soutenir la croissance et lôemploi, ne se retourne pas plus 
tard contre cet objectif, en handicapant les entreprises fran­aises ¨ lôexportation dôabord, 
puis toutes les entreprises françaises ensuite. Dôores et d®j¨, lôItalie et lôEspagne sont 
ouvertes à cette logique de mesure, puis de contrôle, des délais, en envisageant de créer un 
Observatoire : côest sans doute en ce sens quôil faut avancer. Mesures dôabord, aussi 
transparentes que possibles, éclairage des enjeux ensuite, décision et suivi constant de leur 
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mise en îuvre enfin. De ce point de vue, il est donc essentiel que les choix faits en France : 
mesures, sensibilisation, accord majoritaire des parties, loi avec dérogations et vérifications, 
montrent quôils fonctionnent dans le temps et conduisent à des résultats positifs, 

- le cinquième et dernier point porte sur la dynamique que cette loi a fait naître. Le rapport 
montre ses premiers effets positifs globaux, les diverses enquêtes montrent que le 
changement est en g®n®ral accept® et compris. Ceci nôemp°che pas les tensions et 
difficult®s de mise en îuvre, quôil faudra ®tudier au cas par cas. Dans lôattente, il est clair 
quôouvrir lôespace des d®rogations et des prolongations sans analyse et sans légitimation 
extrêmement forte ne peut que faire naître des interrogations partout, jusquô¨ réduire la 
dynamique dôensemble de cette loi, allant peut-être ¨ lôencontre de lôobjectif global : la 
croissance et lôemploi ï faut-il le rappeler encore ? 

Ceci explique la position du rapport Lamure (16 décembre 2009). Il évalue (positivement) 
lôapplication de la LME en mati¯re de d®lais de paiement et insiste sur le fait que lôadoption, 
¨ lôunanimité par lôAssembl®e Nationale, le 1er décembre 2009, de la proposition de loi de 
Monsieur Hervé Gaymard proposant dôinscrire dans la loi lôexclusion du secteur du livre de 
lôapplication de lôarticle 2, doit rester une exception. « Aucune autre dérogation à la loi ne doit 
être accordée ».  

 

Ce Rapport comprend, outre le mot du Président qui est de sa responsabilité, le texte qui fait 
lôobjet dôun consensus des membres de lôObservatoire, suivi des annexes dont certaines 
représentent des remarques, critiques ou souhaits spécifiques de certains membres, dûment 
signalés. 
 
Un dernier mot pour remercier les membres de lôObservatoire et Mme Kremp. Il sôagit l¨ dôun 
travail nécessaire, méticuleux et permanent : sans elle et sans eux, rien nôaurait ®t® possible. 

 
 

Jean-Paul Betbèze 
Pr®sident de lôObservatoire des d®lais de paiement 
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Tableau 1 : Bilan des entreprises en 2007 
 

                     Montants en milliards dôú 

ACTIF BRUT NET En % 
    
ACTIF IMMOBILISÉ    

Immobilisations incorporelles 344,0 242,7  
Immobilisations corporelles  1 720,9 882,3  
Immobilisations financières  2 640,5 2 395,8  
Total   4 705,4 3 520,8 62,1% 
    
ACTIF CIRCULANT    

Stocks matières premières, en-cours de production, produits   

  (intermédiaires, finis) et autres 
approvisionnements 

216,1    

Stocks marchandises 147,7    

Avances, acomptes versés sur commandes 31,7    

Créances clients et comptes rattachés 627,4   11,1% 

Autres créances 698,8    

Valeurs mobilières de placement 207,5    

Disponibilités et instruments de trésorerie  208,6   3,7% 

Charges constatées d'avance  45,2    

Total   2 183,0 2 130,3 37,6% 
    

Comptes de régularisation et capital souscrit non appelé 21,7 0,4% 
    
TOTAL ACTIF  6 888,4 5 672,8  
    

PASSIF    
    
CAPITAUX PROPRES    

Capital social, primes 1 537,0   

Résultat de l'exercice 321,9   

Subventions d'investissement 50,8   

Autres capitaux propres 473,7   

Total  2 383,4  42,0% 
    
Autres fonds propres + provisions pour risques et 
charges 

281,2  5,0% 

    
DETTES    

Emprunts et dettes assimilées 1 612,5   28,4% 

Avances, acomptes sur commandes en cours 105,1   1,9% 

Dettes fournisseurs - comptes rattachés 533,6   9,4% 

Autres dettes 646,7   11,4% 

Total  2 897,9  51,1% 
    
Produits constatés d'avance et écarts de 
conversion du passif  

110,3  1,9% 

    
TOTAL PASSIF  5 672,8   

 

              Source : Insee (2009), Suse (Syst¯me Unifi® de Statistiques dôEntreprises) 

              Champ : Entreprises non financières, non agricoles, tous régimes fiscaux (y compris micro-entreprises) 
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SECTION I : LES DÉLAIS DE PAIEMENT  EN FRANCE DE 1990 À 2008 

Sur la base des données disponibles en octobre 2009, les délais de paiement 
diminuent en 2008. La moyenne des d®lais clients des entreprises sô®tablit ainsi à 54 jours 
de chiffre dôaffaires, contre 56 en 2007; celle des délais fournisseurs représente 61 jours 
dôachats contre 65 en 2007. Fait nouveau, cette baisse concerne toutes les entreprises, 
quels que soient leur secteur dôactivit® et leur taille.  
 
Cet effort de paiement consenti par les entreprises sugg¯re que nombre dôentre elles 
se sont préparées, dès 2008, ¨ lôapplication de lôarticle 21 de la LME, votée en 
août 2008. En effet, en ce domaine, lôobjectif de la LME est de conduire à une optimisation 
des besoins en fonds de roulement. Pendant une phase de transition, lôapplication des 
nouvelles dispositions va donc engendrer des déplacements importants du crédit 
interentreprises.  
 

1. Lô®volution des délais de paiement bénéficie de lôanticipation de 
la loi  

Sur lôensemble de lô®conomie fran­aise, les d®lais clients et les d®lais fournisseurs des 
entreprises diminuent, quelle que soit la taille des entreprises (Cf. Tableau 2). En 2008, les 
d®lais clients des TPE et des PME sô®tablissent respectivement ainsi à 50 et 61 jours de 
chiffre dôaffaires, soit une baisse dôenviron deux jours de chiffre dôaffaires par rapport ¨ 2007. 
Les délais clients des entreprises de 250 salariés et plus baissent de lôordre de 4 jours.  

Dans le m°me temps, le r¯glement des fournisseurs sôest lui aussi accéléré. Le délai 
diminue de plus de 4 jours dôachats pour les TPE et les PME. La baisse est un peu plus 
marquée pour les entreprises de 250 salariés et plus. 
 
Il ne faut n®anmoins pas n®gliger lôimpact du ralentissement ®conomique, perceptible 
d¯s le dernier trimestre 2008, sur la mesure de lô®volution des d®lais de paiement. En effet, 
ceux-ci rapportent des cr®ances ou des dettes, relatives ¨ lôactivit® des deux ou trois 
derniers mois de lôann®e, ¨ un chiffre dôaffaires ou des achats, qui concernent lôactivit® de 
lôentreprise toute lôann®e. Une partie de la baisse des d®lais de paiement, exprim®s en jours 
de chiffre dôaffaires ou en jours dôachats, est donc imputable a cette temporalité différente 
des cr®ances et dettes dôune part, des chiffres dôaffaires et des achats dôautre part. 
Cependant, deux résultats restent à souligner : le fait que la baisse concerne toutes les 
entreprises, quelle que soit leur taille et quel que soit le délai (client ou fournisseur) ; le fait 
que la baisse est plus nette pour les créances et les dettes des entreprises payant à plus de 
60 jours (Cf. Tableau 3 dans section suivante).  
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Tableau 2 

Délais clients, fournisseurs et solde commercial de lôensemble de lô®conomie en 
1990, 2005 à 2008 et par taille 

Moyennes de ratios individuels 

 
  

Ensemble 
0-19 

salariés 
20-249 
salariés 

250-499 
salariés 

>= 500 
salariés 

Délais 
clients 
exprimés en 
jours de C.A. 

1990  64,2 57,2 70,5 79,4 74,8 

2005  56,2 52,0 63,4 68,0 63,9 

2006  56,9 52,9 64,0 67,8 65,0 

2007  56,2  52,5 63,4 66,2  64,4 

2008  54,0  50,5 61,1 63,7  61,8 

2008/2007 Écart (-2,2) (-2,0) (-3,3) (-2,5) (-2,6) 

Délais 
fournisseurs 
exprimés en 
jours 
dôachats 

1990  74,1 72,3 78,0 74,8 74,2 

2005  65,4 63,6 68,0 73,3 74,2 

2006  65,9 64,3 68,6 73,1 75,0 

2007  64,7 63,0 67,6 73,3 74,9 

2008  61,2  59,8 63,8 68,4  71,6 

2008/2007 Écart (-3,5) (-3,2) (-3,8) (-4,9) (-3,3) 

Solde 
commercial 
exprimé en 
jours de C.A. 

1990  14,4 4,9 22,9 33,9 28,5 

2005  15,0 11,4 21,5 22,1 18,3 

2006  15,6 12,2 21,8 21,7 18,5 

2007  16,1 13,1 22,0 21,0 18,3 

2008  16,3  13,6 22,0 21,6  18,3 

2008/2007 Écart (0,2) (0,5) (0.0) (0,6) (-0,0) 

Source :  Banque de France ï Fiben  Mise à jour : octobre 2009 
Champ :  Entreprises de plus de 0,75 million dôú de chiffre dôaffaires  ï  Ensemble des activit®s marchandes, ¨ lôexception des 

secteurs EL (Activités financières), EQ (Éducation, santé, action sociale), ER (Administration) 

 

2. Les gran des entreprises participent moins quôauparavant au 
financement du crédit interentreprises  

En regard de la situation qui prévalait au début des années 1990, les entreprises les 
plus grandes se sont nettement désengagées du financement du crédit 
interentreprises (Cf. Graphique 1). Elles bénéficient de meilleures conditions de paiement 
de leurs clients quôau d®but des ann®es 90, réduisant la moyenne de leurs délais clients de 
près de quatorze jours de chiffre dôaffaires, alors que sur la même période, les délais de 
règlement de leurs fournisseurs se sont raccourcis de quatre jours : leurs délais clients ont 
plus baissé que leurs délais fournisseurs. Leur solde commercial, exprimé en jours de chiffre 
dôaffaires, sôen trouve allégé. Par contre, les délais de règlement des PME ont été raccourcis 
de façon plus nette vis-à-vis des fournisseurs que vis-à-vis des clients et leurs besoins de 
financement sôen sont trouv®s accrus. 
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Graphique 1 
Délais clients, délais fournisseurs et solde commercial 
(moyenne de ratios) 
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Source : Banque de France ï Fiben  Mise à jour : octobre 2009 
Champ : Entreprises dont le chiffre dôaffaires est sup®rieur ¨ 0,75 million dôú 
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Encadré 1 : Sources, définitions et méthodologie 

 
LôObservatoire des entreprises de la Banque de France analyse depuis quinze ans lô®volution 
des délais de paiement et du solde commercial à partir de la base FIBEN (FIchier Bancaire des 
ENtreprises), base de données créée et gérée par la Banque de France. Elle compte environ 
220 000  bilans annuels des entreprises de plus de 0,75 million de chiffre dôaffaires.  
 

Les entreprises sont réparties en TPE (Très Petites Entreprises de moins de 20 salariés), PME (de 
20 à 249 salariés), entreprises de 250 à 499 salariés et en grandes entreprises - GE (plus de 
500 salariés). Du fait du seuil minimum de chiffre dôaffaires (0,75 million) dans la base Fiben, les TPE 
comprennent peu de micro-entreprises. 
 

Les données comptables utilisées permettent de mesurer les délais apparents de paiement en fin 
dôexercice, mais non lôexistence dôéventuels retards par rapport aux règlements décidés 
contractuellement lors des transactions commerciales.  
 

Les grandeurs analys®es nôincluent pas les avances et acomptes vers®s aux fournisseurs et les 
avances et acomptes reçus des clients. Ces postes sont de faibles montants dans la plupart des 
secteurs ; cependant, pour les avances clients, ils jouent un rôle important dans les secteurs à cycle 
dôexploitation long, comme le secteur des biens dô®quipement ou celui du b©timent.  
 

Les créances et les dettes commerciales des entreprises comprennent comme clients et 
fournisseurs, non seulement des entreprises, mais également lô£tat, les collectivit®s locales, les 
ménages et les non-résidents. 
 

Le ratio « délais clients » rapporte les créances clients (effets escomptés non échus inclus) au 
chiffre dôaffaires toutes charges comprises - TTC (multiplié par 360, pour être exprimé en nombre de 
jours de chiffre dôaffaires).  
 

Le ratio « délais fournisseurs » rapporte les dettes fournisseurs aux achats et autres charges 
externes TTC (multiplié par 360, donc exprimé en nombre de jours dôachats).  
 

Le solde commercial correspond au solde exprimé en jours de chiffre dôaffaires des créances clients 
de lôentreprise et de ses dettes fournisseurs (ou, comme la différence entre le ratio « délais clients » 
et le ratio « délais fournisseurs » corrigé du ratio achats / chiffre dôaffaires). Il reflète la situation 
prêteuse ou emprunteuse de lôentreprise.  
 

La moyenne de ratios individuels (ou moyenne non pondérée), donne le même poids à chaque 
entreprise. Cette approche microéconomique permet de mieux prendre en compte lôhétérogénéité 
des observations individuelles. 

 

 

Encadré 2 : La mesure des délais de paiement  
dans le futur dispositif statistique de lôInsee 

LôInsee r®nove actuellement son dispositif dôexploitation statistique des donn®es financi¯res sur les 
entreprises. Le futur syst¯me baptis® Esane (®laboration des statistiques annuelles dôentreprises) qui 
remplacera lôancien syst¯me Suse, a pour ambition de produire ¨ lôhorizon 2010-2011 des indicateurs 
comptables sur les entreprises et en particulier sur les d®lais de paiement. Sur lôexercice N, ces 
indicateurs seront consultables en fin dôann®e N+1 ou d®but N+2 sur le site internet de lôInsee par 
grand secteur. 
 

Les principales données comptables 2007 sont déjà consultables sur  http://www.alisse.insee.fr 

 

 

 

http://www.alisse.insee.fr/
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3. Les comportements de paiement des entreprises sont fortement 
d®termin®s par leur secteur dôactivit® 1 

 
Certains secteurs sont fortement prêteurs, comme les services aux entreprises 
(51 jours de chiffre dôaffaires), les biens dô®quipement (34 jours), ou encore les biens 
intermédiaires (27 jours) Dôautres activit®s, au contraire, ont un solde commercial 
n®gatif de mani¯re structurelle, côest-à-dire quôelles b®n®ficient, ¨ ce titre, dôune 
ressource de financement (Cf. Tableau 3). Côest notamment le cas des entreprises de 
services aux particuliers, et surtout du commerce de détail, qui comprend les entreprises de 
la grande distribution. Ces activités, en relation directe avec une clientèle de particuliers, ont 
des délais clients courts, mais bénéficient de délais fournisseurs longs. 

La r®duction des d®lais de paiement concerne lôensemble des secteurs. Lôindustrie 
automobile connaîtrait une baisse importante de ses délais clients comme de ses délais 
fournisseurs 2. Les industries agricoles et alimentaires et le transport paient nettement plus 
rapidement leurs fournisseurs (5 jours) ; du coté des délais clients, les biens intermédiaires 
réduisent leurs délais de plus de 4 jours.  

Tableau 3 

Délais clients, fournisseurs et solde commercial de lôensemble de lô®conomie par secteur 2006-
2008 

Secteur 
Délais clients  en  

jours de chiffre dôaffaires 
Délais fournisseurs 
 en jours dôachats 

Solde commercial 
en jours de chiffre 
dôaffaires 

 2006 2007 2008 2006 2007 2008 2006 2007 2008 

Agriculture, sylviculture, pêche 65,7 66,2 64,4 79,3 78,9 73,6 17,6 18,5 19,1 
Ind. agricoles et alimentaires 44,8 44,1 41,4 56,4 57,3 53,1 4,2 2,9 3,1 
Biens de consommation 72,9 71,1 69,3 72,5 70,3 67,7 26,8 26,5 26,1 
Industrie automobile 67,9 67,3 61,6 78,5 78,8 70,1 11,9 10,3 11,1 
Biens d'équipement 83,8 82,5 79,8 80,1 77,0 73,0 33,3 33,7 33,5 
Biens intermédiaires 77,2 74,8 70,2 76,5 73,8 67,5 28,3 27,6 27,1 
Construction 77,9 76,7 73,8 75,1 71,7 67,1 30,7 31,8 31,7 
Commerce 35,1 34,5 32,4 54,3 53,1 50,0 -7,4 -7,2 -6,8 
Transports 59,4 56,7 53,6 51,8 50,0 45,6 27,1 25,6 24,9 
Activités immobilières 44,3 42,8 40,2 64,7 62,8 63,4 11,6 11,2 8,1 
Services aux entreprises 83,7 83,7 81,0 82,3 82,5 79,9 50,6 51,0 47,3 
Services aux particuliers 14,3 14,3 13,1 54,9 54,7 51,5 -13,0 -12,9 -12,8 
Source : Banque de France ï Fiben  Mise à jour : octobre 2009 
Champ :  Entreprises de plus de 0,75 million dôú de chiffre dôaffaires  ï  Ensemble des activit®s marchandes, ¨ lôexception des 

secteurs EL (Activités financières), EQ (Éducation, santé, action sociale), ER (Administration) 

 

4. Près de la moitié des entreprises ont encore des délais de 
règlement supérieu rs à 60 jours  

Même pour une tranche de taille donnée, les entreprises peuvent avoir des situations 
très différentes, et la dispersion des délais de règlement et du solde du crédit 
interentreprises est forte (Cf. Graphique 2). Lô®tude de cette dispersion des d®lais ¨ 

                                                 

1 Le Rapport de lôObservatoire des d®lais de paiement de 2007 comportait toute une section sur les délais de paiement par 
secteur dôactivit®, r®alis® ¨ partir de la base Suse de lôInsee (Cf. rapport 2007, Section II, pages 23 et suivantes). Le rapport 
de lôObservatoire des d®lais de paiement de 2008 mobilisait la m°me source dôinformation pour d®crire les d®lais de 
paiement suivant lôappartenance ¨ un groupe en 2006 (Cf. rapport 2008, pages 20 et suivantes et encadr® 3 : Sources et 
méthodologie de suivi des d®lais de paiement ¨ lôInsee). Cette source repose sur un champ beaucoup plus large. Ainsi, dans 
le rapport 2008, la base comprenait 1 210 000 entreprises, donc beaucoup plus de petites entreprises, très présentes dans 
certains secteurs dôactivit® comme le commerce ou la construction. Par contre, la d®lai de mise ¨ disposition des donn®es est 
plus long puisque dans le rapport 2008, les donn®es de lôann®e 2006 ®taient mobilis®es. Ces donn®es ont permis de mettre 
lôaccent sur la forte disparit® des d®lais suivant la taille au sein dôun secteur, et entre secteurs. Ce constat est structurel et nôa 
pas ®t® mis ¨ jour dans ce pr®sent rapport, le suivi de lô®volution des d®lais de paiement, dans le cadre de la r®forme £sane, 
étant en cours de rénovation (Cf. Encadré 3 de ce présent rapport).   

2 Lôorganisation de ce secteur autour de deux grands groupes de lôindustrie automobile rend lôinterpr®tation des donn®es de ce 
secteur particulièrement délicate, du fait des doubles comptes dus aux comptabilités intra groupes que ne peuvent être 
®limin®s lors de lôagr®gation de comptes sociaux.  
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lôint®rieur de chaque classe de taille confirme que les d®lais de paiement se sont 
raccourcis. Dans chaque classe de taille, les trois quarts des entreprises sont réglées à 
moins de 90 jours, ce qui nô®tait pas le cas en 2006 (Cf. Banque de France (2007).  

 

Encadré 3 : Les évolutions successives des interventions  
sur les délais de paiement 

 
La loi de modernisation de lô®conomie 
 
La LME, publiée au Journal officiel le 4 août 2008, comprend une mesure relative à la réduction des 
d®lais de paiement des entreprises. Lôarticle 21 d®crit une d®marche en plusieurs ®tapes : un 
plafonnement des délais de paiement à 60 jours, dô®ventuelles d®rogations limit®es dans le temps, 
puis une phase de négociation secteur par secteur et une possible nouvelle intervention législative à 
®ch®ance dôun an en cas dô®chec des n®gociations, de telle sorte que la poursuite de la r®duction 
des d®lais de paiement sôinscrive dans un calendrier pr®cis. La r®forme prévoit notamment un 
renforcement des pénalités exigibles en cas de retard de paiement (Cf. Annexe 2 sur la LME et  la 
signature des accords dérogatoires et leurs décrets page 57 et suivantes). 
 
La loi dans le domaine des transports 
 
La loi n° 2006-10 du 5 janvier 2006 introduit dans lôarticle L 441-6 du Code du commerce un nouvel 
alinéa en vertu duquel les délais de paiement convenus ne peuvent en aucun cas dépasser 30 jours 
¨ compter de la date dô®mission de la facture. Les conditions g®n®rales de vente (CGV) doivent 
pr®ciser les conditions dôapplication et les taux dôint®r°t des p®nalit®s de retard exigibles le jour 
suivant la date de règlement de la facture. Tous les acteurs du secteur des transports sont 
concernés, sauf le monde ferroviaire et les prestations de logistique. 
 
Le législateur a voulu renforcer la responsabilité des deux parties contractantes. Si le client (le 
chargeur le plus souvent) paie la facture au-del¨ de la date dô®ch®ance indiqu®e sur la facture, le fait 
de ne pas agir rend le transporteur coresponsable de cette irrégularité. Cette loi a donc aussi pour 
objectif de fournir un cadre contraignant qui est apparu seul ¨ m°me dôobtenir des progr¯s rapides 
dans les pratiques de paiement du secteur des transports.  
 
Lôaccord dans la fili¯re automobile 
 
Début 2007, à la demande des pouvoirs publics, les Fédérations de la mécanique (FIM), des 
équipementiers (FIEV) et des constructeurs (CCFA) sont parvenues à un accord sur la réduction des 
délais de paiement. Lôaccord pr®voyait quô¨ compter du 1

er 
septembre 2007, pour toutes les 

entreprises de la filière, les délais de paiement seraient ramenés à 90 jours nets au plus, ce qui 
correspondait à une réduction de 15 jours en moyenne. Par ailleurs, les donneurs dôordres de la 
filière réalisant plus de 300 millions dôú de chiffre dôaffaires devaient accorder une réduction des 
délais de paiement de 45 jours (au lieu de 15) aux fournisseurs réalisant moins de 50 millions dôú de 
chiffre dôaffaires (moins 30 jours depuis le 1

er 
septembre 2007, puis moins 45 jours depuis le 

1
er 

septembre 2008) Cet accord, antérieur à la LME, avait été validé par un décret pris après avis du 
Conseil de la concurrence. Mais son application sôest av®r®e imparfaite, et cet accord avait été 
d®nonc® juste avant lôentr®e en vigueur de la LME. Il faut cependant ajouter que le précédent créé 
par cet accord, son contexte, et ses difficiles conditions dôapplication, ont contribué à décider les 
pouvoirs publics à légiférer. 

 

Ceci dit, mises à part les entreprises de moins de 20 salariés, dans chacune des trois 
autres classes, la moitié des entreprises sont encore payées à plus de 60 jours ; de 
même, près de la moitié payent leurs fournisseurs à plus de 60 jours dôachats. Sôil en 
était besoin, ceci montre les marges de progression qui existent en France. Lôapproche 
sectorielle confirme ces résultats : dans de nombreux secteurs, autour de la moitié des 
entreprises sont réglées à plus de 60 jours ou payent elles-mêmes leurs fournisseurs à plus 
de 60 jours. Ainsi, malgré les progrès qui ont concerné en 2008 de nombreuses activités, et 
ce quelle que soit la taille des entreprises, lôapplication de la LME va n®cessiter un effort 
important pour beaucoup dôentreprises.  
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Ceci justifie la mise en place dôun ®ch®ancier dans certains secteurs pour atteindre, 
graduellement, cet objectif ¨ lôhorizon du 1er janvier 2012. Ceci implique aussi de 
suivre et dôescorter ce processus. 

 

Graphique 2 
Dispersion des délais clients, fournisseurs et du solde commercial en 2008 
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Source : Banque de France ï Fiben, Mise à jour : octobre 2009 
Champ : Entreprises dont le chiffre dôaffaires est supérieur à 0,75 million dôú 
Note : Q1, Q2, Q3 correspondent au premier, second et troisième quartile 
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Graphique 3 
Délais clients par taille de 1990 à 2008 ï Ensemble de lô®conomie  
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Source :  Banque de France ï Fiben Mise à jour : octobre 2009 
Champ : Entreprises de plus de 0,75 million dôú de chiffre dôaffaires ï Ensemble des activités marchandes, à lôexception des 

secteurs EL (Activités financières), EQ (Éducation, santé, action sociale), ER (Administration)  

 

Graphique 4 
Délais clients par taille de 1990 à 2008 ï Industrie  
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Source :  Banque de France ï Fiben Mise à jour : octobre 2009 
Champ : Entreprises de plus de 0,75 million dôú de chiffre dôaffaires ï Secteurs EB (agro-alimentaire) EC (biens de 

consommation), ED (automobile), EE (biens dôéquipement) et EF (biens intermédiaires) 
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Graphique 5 
Délais fournisseurs par taille de 1990 à 2008 ï Ensemble de lô®conomie  
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Source :  Banque de France ï Fiben Mise à jour : octobre 2009 
 
Champ : Entreprises de plus de 0,75 million dôú de chiffre dôaffaires ï  Ensemble des activités marchandes, à lôexception des 

secteurs EL (Activités financières), EQ (Éducation, santé, action sociale), ER (Administration) 

 

Graphique 6 

Délais fournisseurs par taille de 1990 à 2008 ï Industrie  

Moyenne de ratios (en jours dôachats) 
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Source :  Banque de France ï Fiben Mise à jour : octobre 2009 
Champ : Secteurs EB (agro-alimentaire) EC (biens de consommation), ED (automobile), EE (biens dôéquipement) et EF 

(biens intermédiaires) 
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Graphique 7 
Solde commercial par taille de 1990 à 2008 ï Ensemble de lô®conomie  
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Source : 
 Banque de France ï Fiben Mise à jour : octobre 2009 

Champ : Entreprises de plus de 0,75 million dôú de chiffre dôaffaires ï Ensemble des activités marchandes, à lôexception des 
secteurs EL (Activités financières), EQ (Éducation, santé, action sociale), ER (Administration)  

 
Graphique 8 
Solde commercial par taille de 1990 à 2008 ï Industrie  
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Source :  Banque de France ï Fiben Mise à jour : octobre 2009 
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SECTION II: LES DÉLAIS DE PAIEMENT DE Lô£TAT ET DU SECTEUR PUBLIC 
LOCAL  3 

Des progrès significatifs ont récemment été accomplis en matière de délai global de 
paiement pour le paiement des d®penses de lô£tat et du secteur public local 4.  

1. La refonte du dispositif juridique  

1.1. Lôamélioration des délais de paiement de la sphère publique 

A la demande du Président de la République, les délais de paiement en matière de 
commande publique ont été fortement réduits en 2008 :  

 lô£tat et ses ®tablissements publics (autres quôindustriels et commerciaux) 

doivent désormais payer leurs fournisseurs dans un délai de 30 jours, au lieu 

des 45 jours qui ®taient jusquô¨ pr®sent la norme (cf. Annexe 6 : décret 2008-407 du 

28 avril 2008) ; 

 le secteur public local doit ®galement sôinscrire dans un objectif de r®duction 

du délai maximal prévu par le décret 2008-1355 du 19/12/2008 : fixé à 40 jours à 

compter du 1er janvier 2009, il devra être égal à 35 jours au 1er janvier 2010. 

Comparé aux obligations actuelles des entreprises privées de notre pays, dont le délai de 
paiement se situe autour de 57 jours, ces plafonds applicables aux organismes publics 
apparaissent donc rigoureux. 

1.2. Une politique volontariste menée en matière de dépense publique 

Le Gouvernement a pris de nombreuses initiatives pour améliorer les délais de paiement 
publics. Depuis 2005, lô£tat sôest engag® ¨ rembourser 80 % des crédits de TVA en moins 
dôun mois, soit deux fois plus rapidement quôen 2002. Cet engagement est aujourdôhui 
largement atteint. 

Dans le cadre du plan de relance, des instructions conjointes ont été adressées par la 
DGFiP et le minist¯re de lôInt®rieur pour rappeler aux ordonnateurs (les pr®fets) et aux 
comptables les enjeux qui sôattachent ¨ un paiement rapide des d®penses de lô£tat.  

Enfin, les applications informatiques CHORUS (dépenses, recettes et comptabilit® de lô£tat) 
et HELIOS (dépenses des organismes publics locaux) ont été adaptées pour permettre un 
suivi précis et régulier du délai maximal réglementaire (Cf. Encadré 4.). Ces deux outils 
innovants, accompagn®s dôun chantier ambitieux de simplification et de 

                                                 

3 Une approche organisationnelle (dépense centrale/dépense déconcentrée) est substituée cette année à la 
pr®sentation d®partementale propos®e jusquô¨ pr®sent. Cette présentation se rapproche de la vision macro-
®conomique et sectorielle r®alis®e pour le secteur priv®. Au sein dôun m°me d®partement, la vari®t® des 
activit®s des diff®rentes administrations de lô£tat nôest en effet pas mieux expliquée par une moyenne quôau 
niveau national. En outre, les douze derniers mois, marqués par la crise économique et financière et par les 
réponses apportées par lô£tat, ont vu une mobilisation des acteurs publics : pr®fets, directeurs dôadministration, 
comptables publics sur tout le territoire. Enfin, le déploiement de CHORUS, commencé en 2009 et connaissant 
une vague importante en 2010, invite à une relecture de plus en plus détachée de la géographie 
d®partementale, en raison des r®organisations quôimplique la mise en îuvre de cet outil.  

4 Cet indicateur mesure le délai séparant la date de réception de la facture et la date de validation du mandat par 
le comptable. Il englobe donc lôensemble de la cha´ne de la d®pense publique : des d®lais dôordonnancement 
aux d®lais dôintervention des comptables publics. Il sôagit de lôindicateur le plus pertinent et le plus explicite pour 
les cr®anciers de lô£tat. 
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d®mat®rialisation des pi¯ces comptables, sont un levier majeur dôacc®l®ration du 
traitement des dépenses publiques.  

 

1.3. Lôorganisation en service facturier  

Depuis 2005, la DGFiP expérimente lôorganisation en mode service facturier pour le 
paiement des d®penses des administrations centrales de lô£tat.  

Encadré 4 : Quôest ce quôun service facturier ? 

Sous lôautorit® dôun comptable public, le service facturier (SFACT) constitue un centre de traitement et 
de paiement unique des factures pour le compte dôun ou plusieurs services. La caractéristique 
principale de cette nouvelle organisation de la dépense est de faire suivre la facture au plus près du 
service chargé de la payer et à ne plus la faire circuler. Elle est issue des travaux de réingénierie des 
processus conduits depuis la fin de lôann®e 2004 par la direction générale de la modernisation de 
lô£tat, la DGFiP, la direction du budget et lôAIFE. 

Les apports fonctionnels de ce nouveau mode d'organisation sont nombreux :  

- une réduction significative, immédiate et durable des délais de paiement ; 

- une am®lioration de la qualit® comptable, en garantissant la syst®matisation de lôengagement 

juridique préalable, et un contrôle de l'imputation comptable des dépenses renforcé ; 

- une suppression des contrôles redondants entre gestionnaire et comptable. 

Cette organisation sôappuie sur le maintien des missions fondamentales de lôordonnateur et du 
comptable : lôordonnateur engage la d®pense et certifie le service fait. Cette certification vaut 
ordre de payer pour le comptable qui reçoit et traite les factures, effectue les contrôles et met 
en paiement la dépense. 

A ce jour, neuf services facturiers (SFACT) ont ®t® mis en îuvre. Les r®sultats obtenus sont 
exemplaires et doivent donc être soulignés dans le cadre des travaux de lôObservatoire qui 
ont toujours soulign® lôimportance des refontes de structures pour r®duire les d®lais de 
paiement : 

- Une réduction significative du délai global de paiement : les dépenses sont exécutées en 

SFACT en 22 jours (pour une norme de 30 jours), et hors SFACT en 41 jours. 

- Une réduction quasi immédiate du délai global de paiement : dans les 6 mois qui ont 

suivi la cr®ation du SFACT, lôAgriculture a vu son d®lai global de paiement baisser de 

67 %, la Justice de 52 %, les Affaires Étrangères de 22 %. 

- A contrario, le minist¯re de lôInt®rieur, dont le d®lai de paiement avait ®t® divis® par deux 

(de 68 jours à 35 jours) grâce au service facturier, a vu ses délais de paiement se 

dégrader (44 jours), depuis quôil a abandonn® ce mode dôorganisation. 

- Une réduction durable : depuis 2007, les ministères qui ont opté pour ce mode de 

traitement de la dépense conservent leurs très bons résultats. 

 

Encadré 5 : Lôexemple du Service facturier de Bercy 

Grâce à la mise en place du service facturier (SFACT), le délai global de paiement des ministères 
financiers est passé de 54,45 jours fin 2007 à 23 jours au 31 octobre 2009. 

Le SFACT a démarré le 1
er 

janvier 2008 avec 2 sous-directions de la direction des personnels des 
Finances, a ensuite intégré la DGFiP le 1

er 
janvier 2009. Il a été généralisé à toutes les directions de 

Bercy le 30 juin 2009. 

En 2008, les ministères financiers traitaient environ 70 000 dossiers, dont 11 230 par le SFACT. A fin 
octobre 2009, près de 28 000 dossiers sont pris en charge par ce service, et environ 37 000 devraient 
lô°tre sur toute lôann®e. 
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Graphique 9 

 

 

Source : DGFiP, 14 décembre 2009 

 

Graphique 10 

 

 

Source : DGFiP, 14 décembre 2009 

Lôexemple du CBCM Finances montre un d®lai en nette diminution au cours de lôann®e 2009 
du fait de la montée en charge du service facturier. 
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Tableau 4 
Les délais de paiement de la dépense déconcentrée au 31 octobre 2009 

 
DGP déconcentré

D1 12,9

D2 14,8

D3 15,7

D4 16,6

Médiane (D5) 17,2

D6 18,1

D7 18,9

D8 20,4

D9 23,1

mediane 17,2

moyenne 17,9

moyenne pondérée 19,3  
Source : DGFiP, 14 décembre 2009 

Notes : Un décile regroupe une dizaine de comptables publics  
Moyenne pondérée : moyenne  corrigée du nombre de factures mises en paiement par le comptable. 
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2. Des résultats en amélioration depuis plusieurs années  

Alors que les d®lais de paiement de lô£tat ®taient sup®rieurs ¨ 41 jours en 2006, ils sô®l¯vent 
aujourdôhui ¨ moins de 20 jours.  

Au-delà du très bon niveau des résultats enregistrés fin octobre 2009 (20 jours) 5, il importe 
de souligner la grande homogénéité des résultats pour la dépense déconcentrée (50 % des 

                                                 

5 à rapprocher du résultat au 31 octobre 2008 : 20,12 jours 
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d®penses de lô£tat). Sur 105 comptables, 102 présentent des résultats nettement inférieurs à 
30 jours. La situation est plus contrastée pour la dépense centrale, par nature plus complexe 
(grands projets immobiliers, marchés informatiques), pour laquelle des marges de 
progression doivent encore être mobilisées.  

 

2.1. Au plan national 
 
Graphique 12 
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2.2. Les délais de paiement du secteur public local  

Les résultats 2009 de lôenqu°te relative aux d®lais de paiement de la commande publique 
locale montrent une diminution du délai global de paiement : 34 jours en 2009, contre 
35 jours en 2008. Ces résultats satisfaisants sont le fruit des efforts combinés des 
ordonnateurs et des comptables. 

Graphique 14 

 

 
Source : DGFiP, 14 décembre 2009 

 

Encadré 6 : CHORUS 
 

Chorus est le futur syst¯me dôinformation financi¯re de lô£tat. Il g¯re la d®pense, les recettes 
non fiscales et la comptabilit® de lô£tat. Côest une application partag®e par tous les acteurs 
financiers des services centraux et d®concentr®s de lô£tat : gestionnaires, contr¹leurs 
budg®taires, comptables, pr®fets, ordonnateurs secondaires d®l®gu®s de lôÉtat. 

Fond® sur un progiciel de gestion int®gr®e (PGI), Chorus a pour objectif dôam®liorer la performance et 
la transparence de la gestion publique : 

 Mise en îuvre de toutes les dispositions de la LOLF  

 Regroupement de tous les acteurs de la gestion publique dans une chaîne unique  

 Optimisation du pilotage de la gestion publique  

 Simplification des processus budgétaires et comptables  

 Renforcement de la tra­abilit® et de lôauditabilit® des donn®es financi¯res de lô£tat  

La construction de Chorus sôinscrit dans une stratégie globale de modernisation du système 
dôinformation financi¯re de lô£tat (SIFE). Chorus remplacera totalement ou partiellement les 
applications ministérielles de gestion redondantes. 

Lôach¯vement de CHORUS est prévu en 2011. Il est déployé par vagues successives, étalées sur 
trois ans, afin de garantir la r®ussite du projet et la bonne appropriation de lôoutil par les utilisateurs. 

Mars 2009 a ainsi permis la mise en place du module de gestion de lôimmobilier de lô£tat dans 
Chorus (1 700 utilisateurs). En juillet 2009, le minist¯re de lô£ducation nationale a vu ses 
programmes d®ploy®s sous CHORUS, dans lôensemble de son r®seau.  

Début 2010, une nouvelle vague de déploiement, la plus importante (10 000 utilisateurs) concernera 
le ministère de la Défense, celui de la Justice, de lô£cologie et de lôAgriculture et de lôInt®rieur. 
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CHORUS permettra dôam®liorer les conditions dôex®cution de la d®pense publique : 

- en associant lôensemble des acteurs de la d®pense ¨ un m°me ç workflow », il accélèrera les 
procédures ; 

- en dématérialisant les actes, il simplifiera les circuits ; 
- en g®n®ralisant le paiement ¨ date, il accro´tra la visibilit® des cr®anciers de lôÉtat et facilitera la 

gestion de leur trésorerie ; 
- en calculant automatiquement les intérêts moratoires, il économisera une démarche parfois 
malais®e aux fournisseurs de lôÉtat ; 

- en développant les restitutions, il permettra une transparence accrue. 

Lôoptimisation des potentialit®s de lôoutil CHORUS suppose une professionnalisation de 
lôensemble des acteurs de la chaîne de la dépense.  

- Son d®ploiement sôaccompagne donc de r®organisations profondes de lôorganisation et du 
fonctionnement de la vie financi¯re et comptable de lôÉtat :  

- création de centres de services partagés,  
- redéfinition du maillage territorial dôimplantation des services gestionnaires (selon les minist¯res 

et leurs missions : interrégionaux, régionaux, académiques, zonaux, etc.),  
- mutualisation de services supports.  

Les comptables publics sôadaptent ¨ ce nouveau contexte, les assignations comptables se 
concentrant sur 58 départements pour assurer le meilleur service aux ordonnateurs. 
Lôorganisation de la vie financi¯re et comptable de lôÉtat nôa donc plus vocation ¨ ob®ir ¨ un 
« ancrage è d®partemental aussi marqu® que celui observ® jusquô¨ pr®sent. Ceci contribue à 
expliquer que la mesure du délai de paiement départemental perde une grande partie de sa 
pertinence. 

 

Encadré 7 : Mobilisation des services de lôÉtat 
pour réduire les délais de paiement 

Exemple 1 :  

Un département chef-lieu de région enregistrait un délai de paiement de plus de 60 jours au 
31 décembre 2006. Il était caract®ris® par un tr¯s grand nombre dôordonnateurs, 105 au total, 
dont près de la moitié ont une vocation régionale.  

Pour réduire de manière significative ce délai, la trésorerie générale a mené une action volontariste 
auprès des principaux ordonnateurs qui connaissaient des délais de paiement élevés (rectorat, cour 
dôappel, direction des services p®nitentiaire, DDE, DRASS, SGAP, etc.). 

Les facteurs conjoncturels dôallongement des d®lais de paiement ®taient multiples : réorganisation de 
certains services, complexité des dépenses payées (nombreux marchés pour la DDE, subventions 
pour la DRASS), délai de mise à disposition des crédits, insuffisant lissage du mandatement durant 
lôann®e. 

Un plan dôaction a ®t® mis en îuvre par les services de lôÉtat : mise en place dôun tableau de bord de 
la dépense publique dans la région,  

- action ciblée menée vers les dix ordonnateurs à enjeu qui présentaient des délais significativement 
supérieurs à la moyenne 

- sensibilisation permanente de lôensemble des ordonnateurs aux enjeux de r®duction des d®lais de 
paiement  

- adaptation du service dépense de la trésorerie générale (renforcement du service des marchés, 
contrôle accru des données relatives aux délais de paiement). 

Ces actions ont permis de ramener le d®lai de paiement moyen des services de lôÉtat dans la région à 
30 jours en 2007 puis 26 jours en 2008. 

 

Exemple 2 :  
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Un d®partement dôÎle-de-France enregistrait un délai global de paiement, tous ordonnateurs 
confondus, de 45 jours en 2007. Au sein de ce département, la trésorerie générale a mobilisé 
lôensemble des services concern®s :  
- r®union annuelle pour rappeler lôimportance des d®lais de paiement, restitutions écrites 

individuelles à chaque ordonnateur,  
- mise en place dôune nouvelle proc®dure pour acc®l®rer les d®lais de paiement (suivi 

hebdomadaire en fin de semaine des mandats créés mais non transmis au comptable puis 
relance téléphonique), 

- information spécifique des ordonnateurs concernant la nouvelle réglementation sur les intérêts 
moratoires et la nécessité de réduire les délais de paiement,  

- réunions avec les ordonnateurs connaissant des difficultés dans les délais et engagements 
réciproques, courrier à lôensemble des ordonnateurs pour rappeler lôimportance des d®lais de 
paiement vis-à-vis des PME. 

 
Ces actions ont permis de ramener le d®lai de paiement moyen des services de lôÉtat dans le 
département à 26 jours en 2008. 

 

3. Le r¹le de lôUGAP 

L'Union des Groupements d'Achats Publics (UGAP) est un établissement public 
industriel et commercial de l'État (EPIC) créé en 1985 et placé sous la double tutelle du 
ministre chargé du budget et du ministre chargé de l'éducation nationale. L'UGAP est 
la seule centrale d'achat public généraliste française qui intervient dans le cadre strict 
du Code des Marchés Publics. Elle opère principalement pour l'État, les collectivités 
territoriales et le secteur hospitalier. Elle constitue un des leviers des politiques de 
rationalisation des achats publics de l'État identifié par la révision générale des politiques 
publiques (RGPP) et comme relais des politiques de développement durable et de facilitation 
de l'action des PME à la commande publique. 

L'établissement a pour mission principale de passer des marchés publics, de conclure des 
accords-cadres de travaux, fournitures ou services et d'acquérir des fournitures et services 
destinés à tout pouvoir adjudicateur ou toute entité adjudicatrice soumis au code des 
marchés publics ou à l'ordonnance du 6 juin 2005. Depuis plusieurs années, son chiffre 
d'affaires est en constante augmentation. En 2008, il a atteint 1,2 Md d'ú. 

L'activité de l'UGAP répond également aux préoccupations du secrétaire d'État chargé 
du Commerce, de lôArtisanat, des PME, du tourisme et de la consommation, au regard 
du Small Business Act en faveur des PME. En effet, lorsque les appels d'offres sont 
dirigés vers des entreprises nationales ou européennes, leur déploiement s'appuie sur des 
réseaux locaux pour les opérations d'installation, maintenance ou dépannage. C'est ainsi 
qu'en 2008, 69 % des titulaires des marchés étaient des PME-PMI (dont plusieurs 
européennes) soit 1 000 marchés sur 1 500 représentant 28 % du chiffre d'affaires. 

De plus, le financement de ces marchés est optimisé par l'existence d'un service facturier 
placé auprès de la Direction Financière et Comptable qui a procédé en 2008 au règlement 
de 456 000 factures, dont 120 000 sous forme de dématérialisation fiscale. Il est totalement 
informatisé et, en cas de retard de paiement, les intérêts moratoires sont automatiquement 
liquidés. L'UGAP est tenu au règlement à 30 jours, conformément au décret du 28 avril 2008. 
Le suivi scrupuleux des délais de règlement a permis de limiter au maximum le paiement des 
intérêts moratoires et la régularité des règlements de l'UGAP est reconnue. 
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SECTION III: LôÉVOLUTION DE LA LÉGISLATION EN  EUROPE 

1. La proposition de directive  de la Commission concernant la lutte 
contre le retard de paiement dans les transactions commerciales  

La directive 2000/35/CE du Parlement Européen et du Conseil du 29 juin 2000 6 a été 
adoptée pour lutter contre le retard de paiement dans les transactions commerciales 
entre entreprises ou entre entreprises et pouvoirs publics. Elle prévoit notamment la 
possibilit® de r®clamer le versement dôint®r°ts l®gaux lorsque le paiement intervient apr¯s 
lôexpiration du d®lai l®gal ou contractuel.  

Cependant, malgr® lôentr®e en vigueur de cette l®gislation europ®enne, les retards de 
paiement demeurent un probl¯me g®n®ral dans lôUnion Europ®enne (UE). Dôailleurs, 
lô®tude sur lôefficacit® de la l®gislation europ®enne en mati¯re de lutte contre les retards de 
paiement de la Commission Européenne 7, rendue publique en décembre 2006, avait 
notamment mis en exergue le fait que les administrations publiques de certains États-
membres étaient de « mauvais élèves » alors que les march®s publics de lôUnion 
Européenne représentent 2000 milliards dôú par an. 

Une refonte de la directive a donc été proposée, le 8 avril 2009, par le Parlement 
Européen et le Conseil 8. Cette évolution de la directive concernant la lutte contre le 
retard de paiement était non seulement lôune des cinq propositions législatives 
contenues dans le Small Business Act de juin 2008, mais également lôune des 
demandes fortes des PME européennes. En effet, les retards de paiements pèsent sur la 
trésorerie fragile des petites entreprises et portent, de ce fait, atteinte à leur compétitivité. 
Cela constitue donc un réel obstacle au bon fonctionnement du marché intérieur : nous 
retrouvons ici, bien sûr, la même analyse que dans le cas français. 

Les principales dispositions de la directive ont été maintenues dans la proposition, mais y ont 
été ajoutés des outils supplémentaires en vue de réduire la fréquence des retards de 
paiement dans les transactions commerciales, de raccourcir les délais de paiement accordés 
aux administrations publiques et de renforcer considérablement les mesures encourageant 
ces dernières à régler leurs fournisseurs dans les délais.  

2. Les sept principales dispositions de la proposition de directive  

- La suppression de la possibilit® pour les £tats membres dôexclure les demandes dôint®r°ts 
dôun montant inf®rieur ¨ 5 ú (Article 1er); 

- Lôexigibilit® sans rappel des int®r°ts de retard pour les transactions commerciales entre 
entreprises et entre entreprises et pouvoirs publics (Articles 3 et 5); 

- Un dédommagement forfaitaire prévu pour les frais de recouvrement et un 
dédommagement raisonnable pour les autres frais de recouvrement encourus dans les cas 
o½ le d®biteur nôest pas responsable du retard (Article 4) ; 

- La fixation du délai de paiement à 30 jours pour les pouvoirs publics sauf circonstances 
particulières à défaut de quoi, en sus des intérêts de retard et des frais de recouvrement, un 
dédommagement forfaitaire sera dû, dès le premier jour de retard, correspondant à 5 % du 
montant de la facture (Article 5) ; 

                                                 
6 Directive 2000/35/CE du Parlement Européen et du Conseil du 29 juin 2000 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2000:200:0035:0038:fr:PDF 
7 Etude sur lôefficacit® de la l®gislation europ®enne en mati¯re de lutte contre les retards de paiement 
http://ec.europa.eu/enterprise/regulation/late_payments/doc/finalreport_fr.pdf  
8 Proposition de directive du parlement européen et du conseil concernant la lutte contre le retard de paiement 
dans les transactions commerciales 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2009:0126:FIN:FR:PDF 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2000:200:0035:0038:fr:PDF
http://ec.europa.eu/enterprise/regulation/late_payments/doc/finalreport_fr.pdf
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2009:0126:FIN:FR:PDF
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- Le renforcement des dispositions relatives aux clauses contractuelles manifestement 
abusives en pr®voyant notamment que toute clause excluant le versement dôint®r°ts pour 
retard de paiement sera toujours considérée comme manifestement abusive (Article 6) ; 

- Lôobligation pour les £tats membres dôassurer une transparence totale concernant les droits 
et obligations d®coulant de la directive, et notamment la publication des taux dôint®r°ts 
l®gaux afin dôinformer les entreprises, notamment les PME, pour quôelles puissent prendre 
des mesures contre les mauvais payeurs (Article 7) ; 

- La communication dôun rapport qui permettra aux institutions europ®ennes et aux acteurs 
®conomiques concern®s dôavoir des informations sur lôapplication effective de la directive. 
(Article 10). 

3. La problématique concernant la définition des pouvoirs publics  
et lôétat de procédure  

La définition des « pouvoirs publics » retenue dans la proposition de directive 
(Article 2) 9 est beaucoup plus large que celle de la législation française, qui exclut les 
établissements publics de santé et les établissements des services de santé des 
armées. Ces derniers bénéficiant dôun d®lai de paiement plus long (50 jours), la 
transposition de la directive risque de poser quelques difficult®s et dôimpacter 
fortement le budget de lôÉtat français dans ce contexte de crise. 

Cette proposition de directive fait lôobjet dôune proc®dure de cod®cision qui permet au 
Parlement européen d'adopter certaines directives et règlements communautaires en 
partenariat avec le Conseil de l'Union Européenne 10. La Commission Européenne a 
transmis la proposition de directive au Parlement Européen le 8 avril 2009. Le rapporteur de 
la Commission parlementaire « Marché intérieur et protection des consommateurs », 
Barbara WEILER, rendra son avis le 25 janvier 2010. Le vote en séance plénière est 
normalement prévu le 24 février 2010 mais cette date nôest actuellement quôindicative. 

Ces orientations vont dans le même sens que celles données par le législateur français, 
avec un même objectif : réduire les excès et favoriser la croissance. Mais, en se concentrant 
principalement sur la question des retards, elles nôabordent pas directement, pour les 
entreprises, la question des délais. Ce sujet nôest trait® que pour les march®s publics, pour 
lesquels la France a déjà adopté un décret en avril 2008 (Cf. annexes 3 et 6).   

                                                 

9 Définition tirée de la directive 2004/18/CE : 

« Sont considérés comme "pouvoirs adjudicateurs": l'État, les collectivités territoriales, les organismes de droit public et les 
associations formées par une ou plusieurs de ces collectivités ou un ou plusieurs de ces organismes de droit public. Par 
"organisme de droit public", on entend tout organisme: 

a) créé pour satisfaire spécifiquement des besoins d'intérêt général ayant un caractère autre qu'industriel ou commercial; 
b) doté de la personnalité juridique, et 
c) dont soit l'activité est financée majoritairement par l'État, les collectivités territoriales ou d'autres organismes de droit public, 

soit la gestion est soumise à un contrôle par ces derniers, soit l'organe d'administration, de direction ou de surveillance est 
composé de membres dont plus de la moitié sont désignés par l'État, les collectivités territoriales ou d'autres organismes de 
droit public. 

Les listes, non exhaustives, des organismes et des catégories d'organismes de droit public qui remplissent les critères 
énumérés au deuxième alinéa, points a), b) et c), figurent à l'annexe III. Les États membres notifient périodiquement à la 
Commission les modifications intervenues dans leurs listes. » 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:134:0114:0240:fr:PDF 

10 Procédure de codécision : http://ec.europa.eu/codecision/procedure/index_fr.htm 
http://www.europarl.europa.eu/oeil/file.jsp?id=5769082  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Parlement_europ%C3%A9en
http://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_de_l%27Union_europ%C3%A9enne
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:134:0114:0240:fr:PDF
http://ec.europa.eu/codecision/procedure/index_fr.htm
http://www.europarl.europa.eu/oeil/file.jsp?id=5769082
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SECTION IV: LA LME ET SON CONTEXTE 

1. La conjoncture du crédit aux entreprises en France  en 2008-2009 

La mise en îuvre de la LME pour ce qui concerne les d®lais de paiement sôest op®r®e, 
a priori, à un mauvais moment : celui où lô®conomie française connaît une phase de 
récession très marquée en 2008-2009, avec quatre trimestres consécutifs de baisse du 
PIB (du deuxième trimestre 2008 au premier trimestre 2009), du fait de lôampleur de la 
crise financière et du très net ralentissement de lô®conomie mondiale. A priori, aussi 
car la mise en îuvre de r®formes est toujours complexe en France, mais les résultats 
obtenus montrent un succ¯s notable, dôautant plus notable que les conditions étaient 
adverses. 

Un léger rebond de croissance est ensuite intervenu (deux hausses de 0,3 % aux deuxième 
et troisième trimestres 2009). La croissance annuelle française a été quasi-nulle en 2008, 
+ 0,3 % en volume, et sera fortement négative en 2009, - 2,3 % estim®s sur lôann®e. 
Lô®volution des cr®dits aux entreprises reflète en partie la forte dégradation de la 
conjoncture, mais avec un certain décalage. Les encours de crédits ont en effet relativement 
bien r®sist® jusquô¨ lôaggravation de la crise financière en septembre 2008 avant de 
connaître une nette correction baissière (Cf. Graphique 15). 

Graphique 15 

 
 

En 2008, la progression des encours de crédit aux sociétés (distribués par les institutions 
financières) est restée soutenue, 13 % en moyenne annuelle, 9,6 % sur un an en décembre. 
La production de crédits nouveaux (cumul 12 mois) ne sôest repli®e que mod®r®ment, - 2 % 
par rapport à 2007, malgré la récession économique.  

Le besoin de financement des soci®t®s non financi¯res sôest en effet accru à 71 milliards en 
2008 (57 milliards en 2007). Dôun c¹t®, les profits se sont repli®s de 8 %, en raison du recul 
de lôactivit® et de la hausse des co¾ts de production. De lôautre, les d®penses 
dôinvestissement et de stocks ont continu® ¨ progresser. En particulier, lôinvestissement des 
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soci®t®s sôest effrit® en cours dôann®e, mais a affich® en moyenne une hausse de 2,6 % en 
volume.  

Le taux dôautofinancement (profits/investissements et variations de stocks) a ainsi recul®, ¨ 
67 %, contre 73 % en 2007. Face à des profits dégradés et à la nécessité de financer leurs 
dépenses, les sociétés ont donc maintenu un recours important au crédit, avec un flux net de 
74 milliards. Ceci sôest effectu® en partie via un recours à des lignes de crédit consenties il y 
a plusieurs mois. On peut toutefois noter que, malgr® la crise financi¯re, lôendettement des 
entreprises auprès des marchés a un peu progressé : décollecte nette de 4 milliards sur les 
obligations, mais flux net de 21 milliards sur les titres de créances négociables.  

Par ailleurs, lóencours des cr®dits commerciaux aux entreprises r®sidentes est rest® 
relativement stable en 2008, son rythme de progression sur un an oscillant dans une 
fourchette + 10 % / - 10 %. Au cours de lôann®e 2009, lôencours des crédits aux sociétés 
(distribués par les institutions financières) a très nettement freiné, avec une quasi-stagnation 
sur un an en août (+ 0,4 %) et en septembre (- 0,7 %) contre une hausse de 9,6 % sur un an 
fin 2008. La ventilation par taille dôentreprises suggère que les TPE et les PME 
indépendantes sont relativement moins affectées que les grandes entreprises par la 
décélération des encours de crédit. Cependant, les grandes entreprises se financent aussi 
de plus en plus via leurs holdings, qui elles, ont été très touchées (Cf. Graphique 10).  

Cette rapide inflexion des encours de cr®dit sôexplique avant tout par le repli marqu® 
des dépenses des sociétés non financières. Le PIB français devrait reculer de 2,3 % en 
volume en 2009, soit la baisse la plus marqu®e depuis lôapr¯s-guerre. Lôinvestissement 
productif devrait connaître un violent recul, - 7,2 % en volume en moyenne annuelle. La crise 
financière et la récession économique ont entraîné un fort repli des débouchés domestiques 
et ®trangers, une nette d®gradation du climat des affaires et, face ¨ lôabsence de visibilit®, 
une grande prudence en mati¯re de projets dôinvestissement. De même, les entreprises 
ont opéré un déstockage marqué fin 2008 et sur les trois premiers de 2009 et il est 
probable quôelles maintiendront ¨ court terme des niveaux de stocks assez bas. La 
contribution des stocks à la croissance serait ainsi fortement négative en moyenne en 2009, 
à hauteur de - 1,5 point de PIB.  

Par ailleurs, les profits des sociétés non financières ont pu être favorablement 
influencés en 2009, à travers notamment une remontée des gains de productivité (baisse 
des effectifs) mais aussi par lôeffet des diverses mesures de soutien mises en place en 
faveur de la trésorerie des entreprises. Enfin, la réouverture des marchés ont permis aux 
grandes entreprises de substituer en partie un financement par émissions de titres  (titres de 
créances négociables et des obligations) au financement bancaire (hausse de 22 % en 
rythme annualisé des encours de titres entre décembre 2008 et septembre 2009).  

Tout ceci se traduit par un moindre besoin de financement et un moindre recours au 
crédit bancaire. Le besoin de financement serait ramené à 30 milliards environ et le taux 
dôautofinancement remonterait à 84 % contre 67 % en 2008. La production de crédits 
nouveaux aux sociétés (cumul 12 mois) sôest ainsi nettement infl®chie, avec un recul de 
23 % sur un an en septembre. Sur les encours de crédits de trésorerie, la correction est très 
importante. Alors quôils affichaient en 2008 une hausse sur un an de 15 % en moyenne et de 
8,6 % en fin dôann®e, ils ont nettement d®croch® en 2009, et sont en baisse sur un an de 
14 % en septembre. Les encours de crédits investissement résistent mieux, avec une 
hausse de 4,7 % sur un an en septembre (contre 11,9 % fin 2008). Au total, le rythme de 
progression des crédits commerciaux sur un an a également connu un très net 
ajustement, avec une baisse de lôordre de 30 % sur un an en septembre (Cf. 
Graphiques 15 à 18). 
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Un autre élément a peut être contribué à limiter le recours au crédit des sociétés non 

financières : le niveau tr¯s ®lev® de leur taux dôendettement 
11

. Il a atteint 121 % en 

2008, d®passant le pr®c®dent pic atteint en 1991. Face ¨ de tels niveaux dôendettement et à 
des perspectives de croissance et de profits incertaines, les entreprises sôefforcent de 
r®duire leur taux dôendettement, via notamment une contraction des crédits de trésorerie. Un 
tel phénomène avait déjà été constaté il y a quelques ann®es : le taux dôendettement avait 
atteint un pic à 116 % en 2001 (lié à la bulle « high tech »), et les crédits de trésorerie 
avaient subi un sévère ajustement entre 2002 et 2004. 

Il nôest pas exclu que lôaugmentation des risques ait pes® sur lôoffre de crédit de la 
part des banques. Les conditions dôoctroi des cr®dits aux entreprises apparaissent 
stables depuis la fin du deuxième trimestre 2009, après deux années de resserrement 
continu des conditions. Néanmoins, une correction encore plus violente des crédits, 
et auparavant des crédits interentreprises, aurait pu être observée, au vu de lôampleur 
de la récession par rapport aux cycles pass®s et dôestimations ®conom®triques. 
Plusieurs éléments positifs ont joué, notamment les engagements des banques en termes 
de financement de lô®conomie en contrepartie de plans de soutien aux banques, la 
mobilisation dôune partie de lô®pargne r®glement®e, la m®diation du cr®dit, les r®cents 
dispositifs en faveur des PME et la détente des taux de crédit liée à la forte baisse des taux à 
court terme (1,20 % en moyenne en 2009 pour lôEuribor 3 mois contre 4,60 % en 2008).  

Graphique 16 

 
 

 

                                                 
11 Encours de cr®dits bancaires, de titres de cr®ances n®gociables et dôobligations, rapporté à la valeur ajoutée 
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Graphique 17 

 
 
Graphique 18 

 
 
 

2. Les mesures dôimpact de la LME 
 

Le vote de la LME change les conditions de règlement des délais de paiement en 
France. Apr¯s des ann®es de discussions et dôaccords, notamment sectoriels, apr¯s une loi 
sur le secteur des transports, lôextension ¨ lôensemble de lô®conomie est act®e. Les raisons 
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de la mise en place de la LME ont été soulignées à plusieurs reprises dans les rapports de 
lôObservatoire des d®lais de paiement :  

- la France est en retard par rapport aux autres pays dôEurope en mati¯re de d®lais de 
paiement, un retard particulièrement dommageable aux PME ;  

- lôapproche n®goci®e nôa pas donn® de r®sultats tangibles, les acteurs cherchant des 
échappatoires, des délais, des dérogations. En réalité, la négociation tend souvent à figer les 
positions, à freiner la mise en place de solutions mutuellement bénéfiques, et notamment 
lôacc®l®ration de la d®mat®rialisation des syst¯mes de paiement ; 

- les PME sont toujours fragilisées, dans les solutions partielles, puisque les délais sont 
longs et que les réductions négociées doivent être « compensées ». 

Tout en confirmant que le délai de droit commun reste plafonné à 30 jours (Article 
L. 441-6 alinéa 8), la loi introduit une innovation majeure en établissant un nouveau 
plafond légal du délai conventionnel de 60 jours à compter de la date dô®mission de la 
facture (Article L. 441-6 alinéa 9) ou de 45 jours fin de mois. 

 
2.1.  Des transferts importants entre entreprises  

Les nouvelles dispositions législatives seront ¨ lôorigine de déplacements importants 

du crédit interentreprises 
12

. Ces transferts se sont amorc®s avant m°me lôentr®e en 
vigueur de la loi, ce qui valide lôeffet dôanticipation des comportements.  

Analysés du point de vue comptable, le montant total des créances clients des entreprises et 
celui de leurs dettes fournisseurs devraient se neutraliser en économie fermée. Mais, en 
dehors du fait que chaque entreprise doit composer avec dôin®vitables distorsions entre les 
flux interentreprises entrants (recouvrement clients) et sortants (paiement fournisseurs), 
dôautres agents ®conomiques interviennent : les m®nages, lôadministration et les entreprises 
¨ lô®tranger. Globalement, apparaît ainsi un déséquilibre en faveur des créances clients ï 
non entreprises. Les entreprises doivent donc financer ce solde commercial 13.  

Par ailleurs, et, ¨ lôinverse, la prise en compte des avances et acomptes re­us et vers®s en 
les soustrayant des créances et des dettes réduit ce déséquilibre ; le niveau des créances 
clients sô®tablit ¨ 424 milliards dôú et celui des dettes fournisseurs à 396 milliards en 2008 
(Cf. Tableau 6). 

                                                 
12 Cf. les premi¯res ®valuations r®alis®es en f®vrier 2008 par lôObservatoire des entreprises dans le cadre des travaux de 
lôObservatoire des d®lais de paiement et publi®es dans le rapport 2008. 

13 LôObservatoire ®conomique de lôachat public (OEAP), qui d®pend du ministre de lô£conomie, a recens® les contrats notifi®s 
pour 2007, par lô£tat et les collectivit®s locales. Il a d®nombr® au total 108 677 marchés, pour un montant de 55,4 milliards dôú. 
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Encadré 8 : M®thodologie retenue pour la mesure dôimpact 
Une vision de lôenjeu macro®conomique dôune r®glementation relative ¨ la r®duction des d®lais 
de paiement. À partir des données bilancielles des entreprises pr®sent®es dans lôencadr® 1, les d®lais 
clients et fournisseurs sont calcul®s respectivement en jours de chiffre dôaffaires et en jours dôachats. 
Puis, tous les délais au-delà de 60 jours sont ramenés à cette limite. On calcule alors pour chaque 
entreprise les parts des créances et des dettes devant être réglées pour atteindre la limite fixée à 
60 jours. Ces données sont ensuite cumulées par secteur et par taille. Cette méthodologie identifie par 
secteur et par taille les cat®gories dôentreprises les plus touchées, de manière positive ou négative, 
par une nouvelle réglementation. Les délais réels sont approchés en considérant que les créances 
clients et les dettes fournisseurs en fin dôexercice sont repr®sentatifs des montants renouvel®s de 
période en p®riode en cours dôann®e. Cette mesure approche la notion de paiement dôune facture ¨ 
60 jours à la date de réception de ladite facture. Mais empiriquement, la mesure des délais de 
paiement via des données bilancielles surestime les délais de paiement calculés en jours nets. 

Les difficult®s de lôexercice 
14

  

Lôestimation de lôimpact de la r®duction des d®lais de paiement para´t assez simple dans son principe. 
Le probl¯me est quôon ne conna´t pas la distribution des paiements de chaque entreprise, c'est-à-dire 
le qui-à-qui, mais seulement leur moyenne par lôinterm®diaire des donn®es bilancielles. 

La situation nôest pas sym®trique entre d®biteurs et cr®anciers : un écart important  

Au d®part, la situation nôest pas sym®trique : le total des créances des entreprises non financières sur 
leurs clients atteint 514 Gú fin 2007, selon Fiben ; le total des dettes des entreprises non financières à 
leurs fournisseurs atteint 435 Gú fin 2007. Ainsi, ¨ premi¯re vue, lô®cart entre les cr®ances et les 
dettes commerciales des entreprises non financières est considérable : un sixième des créances 
commerciales des entreprises, soit près de 80 milliards dôú. Cet ®cart peut sôexpliquer de plusieurs 
manières :  

- les avances et acomptes ne sont pas pris en compte et pèsent lourd dans certains secteurs à cycle 
dôexploitation long et particulièrement du côté des créances clients : biens dô®quipement, construction, 
services aux entreprises et, dans une moindre mesure, commerce ; 

- une partie de ces créances correspond à des relations avec des personnes morales ou physiques 
autres que des entreprises : État, ménages ou avec des entreprises non-résidentes ; 

- lôautre partie, qui sont des cr®ances sur des entreprises, nôest pas enregistr®e de fa­on 
complètement symétrique dans les comptes du débiteur.  

La prise en compte des avances et acomptes reçus et versés : Elle diminue nettement lô®cart entre 
créances clients et dettes fournisseurs : les créances clients nettes diminuent de 80 Gú et les dettes 
fournisseurs de 25 Gú La diminution des créances clients est beaucoup plus forte car les 
administrations et les particuliers se placent du coté des clients des entreprises et non de leurs 
fournisseurs. Les notions de créances clients et de dettes fournisseurs, nettes des avances et 
acomptes, se rapprochent donc de la relation purement interentreprises. Lô®cart entre cr®ances nettes 
et dettes nettes est de lôordre de 26 Gú. 

Les administrations ne paient quôune fois le ç service fait », côest-à-dire lorsque la livraison et la 
facturation ont ®t® effectu®es et quôaucun diff®rend nôoppose le fournisseur et lôadministration 
commanditaire. Selon une estimation du SESSI à partir des comptes nationaux, le « crédit client » des 
administrations ï d®penses courantes ayant la nature dôune consommation intermédiaire ou 
investissement ï serait de lôordre de 14 milliards dôú si lôon considère un délai de paiement de 45 jours, 
assez usuel en 2006. 

Les « ménages è, côest-à-dire les particuliers, payent en général leurs fournisseurs « au 
comptant ». La principale exception est le paiement ¨ des entreprises du b©timent, quôil sôagisse de 
travaux de construction neuve de logements ou de travaux dôentretien. 

Les relations entre entreprises résidentes et entreprises non-résidentes génèrent aussi des 
décalages entre créances et dettes. Cependant, le rapport 2007 de lôObservatoire des délais de 
paiement avait montr® que, dôune fa­on g®n®rale, on observait des comportements assez sym®triques 
entre importations et exportations ; ce sont plutôt les habitudes du pays partenaire qui jouent : les pays 
de lôOCDE situ®s plut¹t au Nord payent et se font payer plus rapidement, ceux qui sont plus au Sud de 
la zone OCDE payent et se font payer dans des délais plus longs et les pratiques des pays situés hors 
de lôOCDE sont tr¯s variables. Les relations ext®rieures ne semblent donc pas conduire ¨ augmenter 
ou à diminuer ce décalage entre créances et dettes commerciales des entreprises en France 

                                                 
14 Partie développée dans le rapport 2008 de lôObservatoire par le SESSI ¨ partir de la base de donn®es Ficus de lôInsee. 
Cette partie est reprise ici en utilisant les donn®es Fiben et en insistant sur lôimportance de la prise en compte des avances et 
acomptes.  
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Tableau 5 

Cadrage macroéconomique en 2007 et 2008 : Créances, dettes, C.A., achats et endettement 
bancaire  

 Créances clients Dettes fournisseurs Chiffre dôaffaires Achats 
Endettement 

bancaire 

 

Milliards dôú Taux 
de 

croiss
ance 

Milliards dôú Taux 
de 

croiss
ance 

Milliards dôú Taux 
de 

croiss
ance 

Milliards dôú Taux 
de 

croiss
ance 

Milliards dôú Taux 
de 

croissa
nce 2007 2008 2007 2008 2007 2008 2007 2008 2007 2008 

Total 528,7 513,6 -2,9% 445,5 424,8 -4,7% 3255 3244 -0,4% 2468 2476 0,3% 446 489 9,5% 
Total net 
des 
avances/  
acomptes 
(reçus et 
versés) 444,5 423,9 -4,6% 416,8 395,7 -5,1%          
Montants 
dont le 
délai 
associé* > 
60 jours, 
net des 
avances/ 
acomptes 118,4 110,3 -6,8% 106,2 99,8 -6,1%                

Source : Fiben, Banque de France                 Mise à jour : décembre 2009 
Champ : Entreprises de plus de 0,75 million de chiffre dôaffaires, hors administration et activit®s financières 
*Délais clients pour les créances, délais fournisseurs pour les dettes  

 

A partir des bilans à fin 2008, une simulation du passage de toutes les entreprises à un délai 
de paiement moyen de 60 jours maximum souligne lôimportance des d®placements 
financiers qui sont en train de sôop®rer : 110 milliards du côté des créances commerciales, 
99 milliards du côté des dettes fournisseurs (Cf. Encadré 8). Lôall®gement de la charge nette 
de trésorerie pour les entreprises dans leur ensemble, induit par un retour aux délais à 
60 jours, serait ainsi de lôordre de 10 milliards dôú. 

Parmi ces 110 milliards de créances clients au-delà de 60 jours, 71 milliards sont concentrés 
dans les entreprises de moins de 250 salariés. Lôall®gement des besoins de tr®sorerie ¨ 
attendre pour cette classe dôentreprises au titre de la r®duction des d®lais clients serait donc 
substantiel.  

Parmi les 100 milliards dôú de dettes fournisseurs au-delà de 60 jours, 59 milliards 
seulement sont concentrés sur les PME. En moyenne et en solde clients/fournisseurs, 
ces entreprises obtiendraient, selon cette estimation, un allègement conséquent de 
leur charge nette de trésorerie, de lôordre de 12 milliards (Cf. Tableau 6 et Encadré 8). 
Côest pourquoi les PME seraient les principales bénéficiaires du passage des délais à 
60 jours.  

2.2.   En 2008, une baisse plus marquée des créances et des dettes des 
entreprises payant au-delà de 60 jours 

Au niveau macroéconomique, la réduction des délais de paiement moyens entre 2007 et 
2008 sur toutes les tailles dôentreprises se caract®rise par une baisse des cr®ances clients et 
des dettes fournisseurs, alors que le chiffre dôaffaires et les achats stagnent (Cf. Tableau 5). 
Les chiffres 2008, bien que non définitifs, indiquent que les délais de paiement supérieurs à 
60 jours ont baissé de manière plus prononcée : la baisse est de 7 % pour les créances et 
de 6 % pour les dettes dont le délai associé est supérieur à 60 jours, alors que pour 
lôensemble des cr®ances et lôensemble des dettes, la baisse est de lôordre de 5 %.  

Dans le m°me temps, lôendettement bancaire des entreprises a fortement augment® entre 
2007 et 2008, avec un taux de croissance de plus de 9 %. Dans un contexte tendu des 
march®s financiers en 2008, un ph®nom¯ne important dôappel ¨ lôinterm®diation bancaire a 
pu être observé dans plusieurs secteurs. Le phénomène est particulièrement marqué dans 
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les transports et lôindustrie. Toutefois, compte tenu de la forte proportion dôentreprises 
appartenant ¨ des structures de groupe, et au vu de la forte augmentation de lôendettement 
bancaire des holdings responsables dôune grande partie du financement bancaire de 
lôensemble du groupe, ce ph®nom¯ne concerne sans doute de nombreux autres secteurs. 

2.3.   Un impact sur la tr®sorerie variable selon le secteur dôactivit® 

Cette méthode, appliquée pour chaque entreprise, fournit non seulement une 
évaluation globale des transferts de charge de trésorerie, mais montre aussi les 
secteurs les plus concernés. Pour quatre secteurs, cette réduction des délais de paiement 
conduirait à des déplacements de trésorerie de plus de 10 milliards dôú.  

Du côté clients, ce sont dôabord les services aux entreprises, le commerce, les biens 
intermédiaires et la construction. Les mêmes secteurs sont aussi les plus impactés 
par la r®duction des d®lais fournisseurs. En termes dôeffet sur les tr®soreries, les 
entreprises des services aux entreprises seraient celles qui bénéficieraient le plus de 
la mesure, avec des gains de tr®sorerie de lôordre de 7 milliards dôú nets, suivies de 
celles des biens intermédiaires et des biens dô®quipement, avec des gains compris 

entre 2 et 4 milliards (Cf. Tableau 6).  

Au total, les gagnants seraient les secteurs en amont du commerce de détail qui verraient 
les charges du crédit client baisser plus vite, alors que les perdants devraient correspondre 
aux secteurs en aval, proches du consommateur final, dont les ressources apportées par le 
crédit fournisseur sôamoindriraient. Le secteur du commerce joue le rôle de plaque tournante 
de lô®conomie. Il regroupe la majorité des dettes fournisseurs et serait donc assez nettement 
perdant. 






































































































































































































































